
ATTESTATION DE DÉPLACEMENT DÉROGATOIRE
DEPLACEMENTS EFFECTUES 

ENTRE LE SAMEDI 21H ET LE LUNDI 5H

En application de l’arrêté du préfet de la Région Guyane portant mesures de prévention
et restrictions nécessaires dans le département de la Guyane dans le cadre de la lutte contre

la propagation du virus COVID-19

Je soussigné(e),

Mme/M. :
Né(e) le :
À : 
Demeurant :

certifie que mon déplacement est lié au motif suivant (cocher la case) autorisé par l’arrêté préfectoral
portant mesures de prévention et restrictions nécessaires dans le département de la Guyane dans le
cadre de la lutte contre la propagation du virus COVID-191, conformément aux dispositions du décret
n° 2020-663 du 31 mai 2020 modifié :

[...] Trajets entre le lieu de résidence et  le ou les lieux d’exercice de l’activité  professionnelle,  et
déplacements professionnels insusceptibles d’être différés2, y compris les livraisons de fret. 

[...] Déplacements pour motifs de santé à l’exception des consultations et soins pouvant être assurés
à distance et, sauf pour les patients atteints d’une affection de longue durée, de ceux qui peuvent être
différés.

[...] Déplacements pour motif familial impérieux, pour l’assistance des personnes vulnérables et pour
la garde d’enfants.

[...] Déplacements  brefs,  dans la  limite  d'une  heure  quotidienne  et  dans  un  rayon maximal  d'un
kilomètre autour du domicile, liés soit à l'activité physique individuelle des personnes, à l'exclusion de
toute pratique sportive collective et de toute proximité avec d'autres personnes, soit à la promenade
avec les seules personnes regroupées dans un même domicile, soit aux besoins des animaux de
compagnie. 

[...] Participation à des missions d’intérêt général sur demande de l’autorité administrative.

[...]  Déplacements  dérogatoires  permettant  de  franchir  le  point  de  contrôle  routier  d’Iracoubo,
lorsqu’ils nécessitent d’effectuer un trajet de plus de 200 kilomètres.

Fait à :

Le :                               à           h
(Date et heure de début de sortie à mentionner obligatoirement)

Signature     :  

1 Dans sa version en vigueur.
2 A utiliser par les travailleurs non-salariés, lorsqu’ils ne peuvent disposer d’un justificatif de déplacement établi par leur employeur.
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